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Plateforme d’accueil des demandeurs d’asile de Saint-Lô 
Premier accueil des demandeurs d’asile
5 rue Houssin Dumanoir - 50000 SAINT-LÔ

Description des missions de la plateforme 
d’accueil 
La plateforme d’accueil a pour mission de suivre les demandeurs 
d’asile primo-arrivants souhaitant déposer une demande d’asile 
depuis leur arrivée jusqu’à leur entrée en Cada ou la fin de leur 
procédure. Elle fournit une domiciliation administrative aux primo-
arrivants et assure un service de gestion du courrier des demandeurs 
d’asile domiciliés. Elle délivre, par ailleurs une information et un 
accompagnement sur la procédure d’asile, facilite l’accès aux droits 
sociaux (ADA, CMU) et oriente vers les services de santé et d’aide 
alimentaire.

Date d'ouverture Septembre 2004

Activités de la plateforme en 2016
Créée en septembre 2004, la plateforme (Pada) de Saint-Lô permet aux 
demandeurs d’asile primo-arrivants du département de disposer d’une 
adresse postale en vue de déposer une demande d’asile. 

Depuis 2004, le service est agréé et conventionné pour la domicilia-
tion des demandeurs d’asile primo-arrivants présents dans la Manche. 
Autrement dit, il est ouvert aux demandeurs d’asile primo-arrivants 
en application de l’article R741-2 4° du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile (Ceseda). Tous les services dispensés 
sont gratuits et tout demandeur d’asile, quelle que soit son origine, 
est accueilli. Les personnes qui ne remplissent pas les conditions de 
domiciliation du service sont réorientées vers les structures adéquates. 

Depuis le 1er janvier 2016, le service de domiciliation est conventionné 
avec l’Ofii et rattaché à la Pada de Caen. En 2016, 267 personnes ont 
été reçues pour déposer une demande d’asile dont 45 hommes seuls 
hébergés par les trois CAO de la Manche. Sur ces 267 personnes re-
çues, 192 ont été domiciliées à France terre d’asile, soit deux fois moins 
d’arrivées qu’en 2015 (392 domiciliations).

Information sur le public accueilli 

  267 primo-arrivants enregistrés pour déposer un dossier de 
demande d’asile

  36 personnes ont bénéficié d’une aide pour demander l’aide 
juridictionnelle (AJ).

 192 nouvelles domiciliations ont été enregistrées.

 71 personnes ont été acheminées en Cada par la Pada.

 35 personnes étaient placées sous procédure Dublin.

  52 demandeurs d’asile ont été accompagnés ou orientés pour une 
aide au dossier Ofpra/CNDA.

  816 dossiers CMU/AME ont été déposés.

Pays d’origine des personnes accueillies 
en 2016
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